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3 octobre 2022

SCoT Causses et Cévennes 

Séminaire du Projet d’Aménagement 
Stratégique (PAS) n°1 
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Séminaire PAS n°1 : 3 octobre 14h00 - 16h30
« Quelle vision stratégique du territoire ? »

Le Vigan - Salle Lucie Aubrac 

1/ Accueil - introduction

2/ Présentation des 4 axes structurants le PAS 
Pour chaque axe :

 Rappel des postulats

 Des objectifs

 Présentation d’un carte du projet d’aménagement stratégique (PAS)

3/ Restitution de l’inventaire des projets

4/ Présentation de 2 hypothèses démographiques 

5/ Conclusion et perspectives

1h15 : 
présentation et 
d’échanges

40 mn

10 mn

10 mn

2,5 heures

15 mn
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Séminaire du projet d’aménagement
stratégique

1/ Propos introductifs

Sylvie Pavlista

Présidente du PETR Causses et Cévennes 

Daniel Zeberko,

Régis Valgalier

Vice-Présidents référents sur le SCoT
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4

avril 2021
avril 2022

Diagnostic
enjeux

DOO

nov 2022
déc 2023

mai 2022 
jan 2022

PAS DOO

Consultation
Enquête 
publique

Finalisation 
SCoT

jan 2024
avril 2024

juin 2024 
déc 2024

Arrêt Approbation

Rappel du calendrier et des principales étapes

Nous sommes
ici !

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5
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Du diagnostic au PAS, les principales étapes

ANALYSER LE TERRITOIRE

Pré-
diagnostic

enjeuxDiagnostic

DEFINIR LES 
ORIENTATIONS

Objectifs
scénarios

Objectifs 
chiffrés

Choix d’un 
modèle de 

développement

DEFINIR LES GRANDS AXES ET 
OBJECTIFS STRATEGIQUES

Construire la vision stratégique.
Définir l’ambition du projet.
Partager les objectifs du SCoT.
Identifier les perspectives 
souhaitables non souhaitables pour 
le territoire.

Séminaire 
élus

10-11 mai 2021

3 ateliers 
géographiques
Septembre 2021

Comité 
technique

10 sept 2021

Réunion PPA
11 avril 2022

Note enjeux 
Etat

Déclinaison

PAS
orientations

PAS

Comités de 
rédaction pour 
construire les 
règles du DOO

Séminaire
12 mai 2022

Séminaires
3 et 11 

octobre 2022

Commissions
thématiques 

élus
novembre 2022

Séminaire
Synthèse PAS
Décembre 2022
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Présentation des 4 axes structurants

l’ossature du projet d’aménagement 
stratégique (PAS)

6

2
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Compte rendu des ateliers enjeux-objectifs et 
thématiques

4 comptes rendus sous forme de 
publication synthétique
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Changer de modèle

FONCIER
Terrains mobilisables

HABITANTS ET LOGTS
Pas d’intégration des 

besoins réels

EXTENSIONS URBAINES
Désertification des centres 

villes et vacance

ATTRACTIVITE EN BAISSE
Fragilisation des centralités 

et surcoûts pour la 
commune

PROJET DE TERRITOIRE
Analyse des besoins – Définition 

des réponses souhaitables

LOGEMENTS
Mobilisation de l’existant et 

création de logements nouveaux

FONCIER
Définition de la consommation 

d’espaces en fonction des besoins

ATTRACTIVITE EN HAUSSE
Dynamisation des centres-villes

APPROCHE TRADITIONNELLE = 
ENTREE PAR LE FONCIER

APPROCHE A PRIVILEGIER = 
ENTREE PAR LE PROJET
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Projet d’Aménagement Stratégique 

1 Axe 1  : ambition 1
Territoires préservés : révéler la diversité du patrimoine naturel et bâti

Axe 2 : ambition 2
Territoires habités : prolonger la sobriété foncière 

2

3 Axe 3 : ambition 3
Territoires solidaires : relier les bassins de vie  

Axe 4 : ambition 4
Territoires dynamiques : favoriser l’expérimentation et l’innovation

4

Préambule : Un poumon vert dynamique et singulier En Occitanie  
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Projet d’Aménagement Stratégique 

Préambule 
Un poumon vert dynamique 
et singulier En Occitanie 
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Axe 1 : territoires préservés

1.1 S’adapter aux changements climatiques et aux risques 

* Favoriser la biodiversité 

* Diversifier les pratiques agricoles et forestières 

* Prévenir la vulnérabilité face aux risques 

* Prévenir le ruissèlement et l’imperméabilisation des sols  

* Dépolluer les anciennes concession minières 

1.2 Préserver et garantir la ressource en eau
* Coordonner la gestion de la ressource en eau entre acteurs 

* Optimiser l’utilisation de la ressource en eau 

* Développer le stockage de l’eau 

* Sensibiliser pour améliorer la qualité de l’eau 

* Renaturer les cours d’eau et les rivières 

1.3 Valoriser les paysages
* Garantir l’intégration paysagère du développement urbain

* Préserver des paysages ouverts 

* Sauvegarder l’agropastoralisme et ses paysages 

* Maintenir l’identité patrimoniale cévenole 

* Réinvestir les terrasses agricoles et le patrimoine hydraulique 

* Valoriser le label UNESCO

+
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Axe 1 : territoires préservés

1.4 Accélérer la transition énergétique et écologique 

* Maîtriser / minorer les consommations énergétiques  

* Rénover les logements anciens 

* Valoriser les ressources naturelles et la biodiversité 

* Reconsidérer l’énergie hydroélectrique 

* Renforcer l’énergie solaire sur les constructions et les espaces 

déjà artificialisés ou en friche  

* Mettre en place des expérimentations pour la sobriété 

énergétique 

* Accompagner les citoyens et les acteurs du territoire dans la 

transition énergétique 

1.5 Assurer l’équilibre entre espaces naturels agricoles, 

forestiers et l’activité humaine

* Gérer les ressources naturelles et forestières
* Préserver les zones humides
* Garantir la pérennité des espaces agricoles 
* Optimiser les disponibilités foncières agricoles
* Adapter les modèles de développement urbain 

+
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Axe 1 : territoires préservés
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Axe 2 : territoires habités

2.1 Créer/Encourager/Soutenir une dynamique démographique

* Territorialiser le développement démographique par bassins de vie 

* Favoriser l’accueil de nouveaux arrivants 

* Pérenniser l’installation des jeunes sur le territoire 

* Attirer de jeunes actifs

* Stimuler le lien social pour des villages « vivants »

* Lutter contre l’isolement social 

2.2 Garantir l’offre de logements pour tous

* Privilégier l’accueil au sein du bâti existant (vacance, rénovation…)

* Diversifier les formes d'habitat (habitat participatif, habitat léger, taille des 

logements, adaptation au changement climatique…)

* Adapter l’habitat du 3ème âge 

* Développer l’offre de logements pour les plus jeunes

* Contribuer à la production de logements locatifs sociaux

2.3 Renforcer la qualité urbaine des villages

* Respecter la qualité urbaine et la configuration des bourgs et des villages

* Réhabiliter le patrimoine bâti traditionnel : vernaculaire, hydraulique… 

* Faciliter la maitrise du foncier

* Réinvestir les logements anciens des villages 

* Réhabiliter des hameaux cévenols (à définir) 

+
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Compte rendu des ateliers prospectifs : quel 
modèle de développement ? 

Production d’un scénario de synthèse
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Axe 2 : L’organisation territoriale

Eléments de diagnostic
+

Inventaire des Projets
+

Volonté politique
=

Organisation 
territoriale

Inventaire des projets



El
ab

o
ra

ti
o

n
 d

u
 S

C
o

T
C

au
ss

es
 e

t 
C

év
en

n
es

 -
PA

S 

Axe 2 : territoires habités – L’organisation territoriale
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Axe 3 : territoires solidaires

3.1 Proposer des solutions de mobilité en milieu peu dense et 

de montagne 

* Améliorer l’accès au territoire (dont accès au Vigan, entretien des 

routes, accès aux grands sites) 

* Favoriser la mobilité solidaire (TAD, autopartage, autostop) 

* Développer les transports collectifs sur les principaux corridors 

de déplacements 

* Développer le vélo et la marche dans les villages 

*Favoriser les itinéraires à vélo sur les axes stratégiques

3.2 Développer l’offre en services et en équipements pour 

toutes les catégories de la population

* Favoriser la solidarité intergénérationnelle

* Diversifier les services adaptés au vieillissement de la population

* Renforcer l’accès aux services de santé 

* Garantir une place pour la culture de proximité

* Valoriser la gestion des déchets 

* Garantir le développement du numérique et de la télémédecine

+
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Axe 3 : territoires solidaires

3.3 Soutenir les commerces de proximité et la logistique

* Favoriser les commerces de proximité (y compris circuits-courts)

* Attirer l’accueil de nouveaux commerces

* Eviter l’implantation de grandes surfaces commerciales 

* Intégrer les questions environnementales dans les futurs 

développements commerciaux

* Organiser la logistique urbaine pour améliorer la qualité et le 

cadre de vie de l’ensemble des usagers

3.4 Favoriser la culture de proximité 

* Promouvoir le développement culturel patrimonial 

* Agir pour une culture social et inclusif  

* Perpétuer l’identité culturelle cévenol

+
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Axe 3 : territoires solidaires
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Axe 4 : territoires dynamiques

4.1 Réinvestir les ressources spécifiques au territoire

* S’appuyer sur l’accompagnement professionnel et la formation

* Diversifier la filière bois (forêt d’exception)

* Renforcer l’activité culturelle et l’économie sociale et solidaire  

* Maintenir l’économie de production industrielle

* Réinterroger l’économie de production (industrie, artisanat…)

* Ancrer les paysages comme socle commun du territoire 

(première réserve de ciel étoilée d’Europe, paysage vivant, label 

Unesco, forêt d’exception)   

4.2 S’appuyer sur les nouvelles activités pour le 

développement du territoire 

* Renforcer l’attractivité du territoire 

* Faciliter l’accès au foncier pour le développement économique

* Permettre l’accueil des entreprises du numérique

+
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Axe 4 : territoires dynamiques

4.3 Intégrer l’agriculture comme un pilier du développement

* Encourager l’alimentation locale et solidaire et les circuits-

courts 

* Accompagner les pratiques de changements agricoles  

* Tendre vers l’autonomie alimentaire  

* Favoriser l’agriculture paysanne à forte valeur ajoutée 

* Mettre en harmonie l’agriculture et les paysages 

4.4 Garantir un tourisme durable

* Diversifier l’économie touristique 

* Favoriser un tourisme vert de qualité 

* Gérer les activités de pleine nature

* Adapter le tourisme face au changement climatique

* Gérer la saisonnalité et les flux touristiques 

* Mutualiser les projets d’équipements touristiques

* Requalifier une offre d’accueil et d’hébergement adaptée 

* S’appuyer sur les grands sites pour diffuser les flux touristiques

* au sein du PETR (Aigoual, cirque de Navacelles) 

+
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Restitution de l’inventaire des 
projets

23

3
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Bilan de l’inventaire des projets

 326 projets saisis sur 33 communes

Précaution : ce travail est basé sur l’inventaire des projets réalisé au cours du premier semestre 2022. Il est issu des périmètres indiqués 
par les communes avec des états d’avancement des projets différents. Certaines localisations ou surfaces sont donc approximatives.
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Bilan de l’inventaire des projets

 Dont 156 projets dont l’emprise foncière est définie pour une surface de 175 ha.

En nombre En surface (ha)

Constats
- La réhabilitation de l’existant occupe une large part des projets avec 80 ha soit 

45% des projets surfaciques.
- Les projets en extension (hors projets agricoles) représentent environ 76 ha. 



El
ab

o
ra

ti
o

n
 d

u
 S

C
o

T
C

au
ss

es
 e

t 
C

év
en

n
es

 -
PA

S 

Bilan de l’inventaire des projets – par bassin

 Au sein des 156 projets dont l’emprise foncière est définie pour une surface de 175 ha.

En nombre En surface (ha)

Constats
- Le bassin d’attraction du Pays Viganais est celui qui comptabilise le plus de projets en nombre et en 

surface, avec des parts importantes de réhabilitation.
- Le bassin Haut-Hérault ne compte aucun projet d’habitat ou mixte.
- En comparaison des autres bassins et au regard de leurs nombre de communes, le bassin Causses 

nord recense peu de superficies de projets tandis que le bassin Causses sud en compte davantage.
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Bilan de l’inventaire des projets - par niveau d’armature

 Au sein des 156 projets dont l’emprise foncière est définie pour une surface de 175 ha.

En nombre En surface (ha)

Constats
- Peu de superficies de projets sont recensées au sein des Centralités sectorielles et les Pôles 

complémentaires.
- 2 projets de réhabilitation englobant tout le centre-ancien sont pointés dans les communes du 

pôle viganais, ce qui explique les larges superficies de projets en réhabilitation habitat-mixte.
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Calcul des besoins en logements
et projections d’accueil  

28
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Calcul des besoins en logements

Analyse des besoins globaux en logement

Les besoins endogènes au territoire : 

 Le desserrement des ménages

 L’évolution des logements sous-occupés

 Le renouvellement du parc de logement

Une méthode fine pour appréhender les hypothèses à 
horizon 2040

Hypothèses à 
dimensionner selon les 
évolutions prévues / les 
ambitions pour chacun 

de ces critères

La croissance démographique
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Les dynamiques passées observées

Parc de logements

Démographie

 Un taux de croissance de la population en recul : -0,46%/an entre 2013 et 2019
 Un desserrement des ménages qui se poursuit : 1,93 personnes par ménage en 

2018, contre 2,01 en 2013 (-0,6% par an)

 Un taux de vacance de 8,9%, en légère augmentation 
 Une augmentation des résidences secondaires  : 40,3% du parc

 Une construction neuve peu dynamique : 29 logements commencés 
annuellement entre 2013 et 2018

2,3

Point mort passé

 Un besoin en logements lié à 
l’augmentation des résidences 
secondaires et des logts vacants et au 
desserrement des ménages…

 … en partie comblé par les logements 
existants libérés par la restructuration 
du parc et le recul démographique

Indice de 
construction 

pour 1000 hab
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Hypothèses communes - Besoin endogène

Sur le desserrement des ménages

 Un desserrement qui se poursuit mais dans des proportions moins fortes que sur la
période précédente du fait de la volonté politique d’accueillir des familles, tout en
prenant en compte les dynamiques observées (vieillissement, décohabitation, etc.)

Sur la variation du parc et le renouvellement urbain – A définir par le 
territoire 

 Un renouvellement du parc neutre

• L’ambition de restructuration des logements inadaptés (insalubrité, typologies,
divisions…) sera à définir par le territoire. Cette dernière devra veiller à être
réaliste pour ne pas générer de tension sur le marché du logement.

 Les taux de résidence secondaire et de vacance ont pour le moment été considérés
comme stables jusqu’en 2040. Leur part au sein du parc reste identique, les RS et les LV
continuent à croitre proportionnellement aux RP. Il s’agira pour le territoire de définir
ses ambitions en matière de mobilisation des logements vacants et de développement
des résidences secondaires.
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Hypothèses démographiques

CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE
Croissance 
modérée -

Croissance 
modérée +

Rappel : entre 2013 et 2019 une croissance négative à l’échelle du SCoT de -0,46%/an
soit 70 habitants en moins chaque année

+ 0,5% par an

+ 1 750 habitants
soit 83 nouveaux 
habitants par an

Entre 2019 et 2040

+ 0,1% par an

+ 380 habitants
soit 18 nouveaux 
habitants par an

Entre 2019 et 2040

Suite aux ateliers du 12 mai il ressort la volonté du territoire d’accueillir 
« modérément »

Premières propositions de 2 hypothèses 
démographiques à horizon 2040
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Besoins en logements - Croissance + 0,1%/an

+ 0,1% par an

+ 380 habitants par 
rapport à 2019

1 190 logements à 
produire entre 2023 et 

2040 soit
+ 70 logts/an

 85% des logements à 
produire sont nécessaires 
pour maintenir la population 
présente sur le territoire

 15% des logements à 
produire sont nécessaires 
pour répondre l’ambition de 
croissance démographique de 
0,1%

 70 nouveaux logements/an à produire

 Parmi ces 70 logements/an, les parts restent à définir entre :

• La construction neuve

• La mobilisation des logements vacants

• La restructuration du parc existant
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Besoins en logements - Croissance + 0,5%/an

+ 0,5% par an

+ 1 750 habitants par 
rapport à 2019

2 210 logements à 
produire entre 2023 et 

2040 soit
+ 130 logts/an

 65% des logements à 
produire sont nécessaires 
pour maintenir la population 
présente sur le territoire

 35% des logements à 
produire sont nécessaires 
pour répondre l’ambition de 
croissance démographique de 
0,5%

 130 nouveaux logements/an à produire

 Parmi ces 130 logements/an, les parts restent à définir entre :

• La construction neuve

• La mobilisation des logements vacants

• La restructuration du parc existant
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Calcul des besoins en logements

CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE
Croissance 
modérée -

Croissance 
modérée +

A dimensionner en fonction des ressources du territoire

 Chaque scénario implique des impacts sur : 

 Les équipements scolaires périscolaires (classes, garderies, crèches, etc.)

 Les équipements publics naturels et culturels (bibliothèques, parc de 
jeux, stades etc.)

 Le niveau d’emploi local par rapport au nombre d’habitant

 Les flux de mobilités et le stationnement

 La consommation et les besoins en eau

 Les effluents et les émissions de GES

 La consommation d’espaces

 La gestion des déchets etc.

Identifiez les thèmes les plus importants pour vous !
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Conclusion et perspectives 

36

5
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Séminaire PAS n°2 : 11 octobre 10h00 - 12h30
« Quel déclinaison du modèle de développement ? »

Lieux : salle Lucie Aubrac, Le Vigan 

1/ Accueil - introduction 

2/ Rappel des 2 hypothèses démographiques

3/ Atelier participatif pour : 

 décliner des objectifs chiffrés qui découlent des 
hypothèses démographiques

 Permettre un positionnement des participants :

élus, PPA, Codev

4/ Conclusion et suites à donner

2,5 heures

2h00

5 mn

5 mn

20 mn
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Du diagnostic au PAS, les principales étapes

ANALYSER LE TERRITOIRE

Pré-
diagnostic

enjeuxDiagnostic

DEFINIR LES 
ORIENTATIONS

Objectifs
scénarios

Objectifs 
chiffrés

Choix d’un 
modèle de 

développement

DEFINIR LES GRANDS AXES ET 
OBJECTIFS STRATEGIQUES

Construire la vision stratégique.
Définir l’ambition du projet.
Partager les objectifs du SCoT.
Identifier les perspectives 
souhaitables non souhaitables pour 
le territoire.

Séminaire 
élus

10-11 mai 2021

3 ateliers 
géographiques
Septembre 2021

Comité 
technique

10 sept 2021

Réunion PPA
11 avril 2022

Note enjeux 
Etat

Déclinaison

PAS
orientations

PAS

Comités de 
rédaction pour 
construire les 
règles du DOO

Séminaire
12 mai 2022

Séminaires
3 et 11 

octobre 2022

Commissions
thématiques 

élus
novembre 2022

Séminaire
Synthèse PAS
Décembre 2022
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Consultez l’actualité de l’A’U

www.audrna.com

crédits : A’U (sauf mention contraire)

Nicolas DUVIC

Chargé de missions planification et mobilité

nicolas.duvic@audrna.com

04 66 29 05 64

Caroline BUADES 

Chargée de missions planification et urbanisme réglementaire

caroline.buades@audrna.com
04 66 29 27 43

Tatiana POPOFF

Assistante d’études planification et environnement

Claudine TARDY

Chargée de missions planification et environnement

Equipe projet Agence d’Urbanisme

Contact PETR Causses et Cévennes 

Matthieu EYBALIN

Coordinateur PETR Causses et Cévennes

m.eybalin@petr-causses-cevennes.fr

06 75 63 42 01

http://www.audrna.com/

